
ABONNEMENTS: 
MONACO - FRANCE et COLONIES 
Un an, 100 frs ; Six mois, 60 frs 
ETRANGER (frais die poste en sug). 

Les Abonnements partent des ler et 16 de chaque mois 

DIRECTION et REDACTIONs 
- au Ministère d'Etat 

ADMINISTRATION: 
Imprimerie Nationale de Monaco, Place de la Visitation 

INSERTIONS LÉGALES: 
15 francs la ligne. 

S'adresser au Gérant, Place de la Visitation 

Téléphone: 021-79 

JOURNAL DE MONACO 
JOURNAL HEBDOMADAIRE Bulletin Officiel de la Principauté 

	
PARAISSANT LE JEUDI 

QUATRE-VINGT-HUITIÈME ANNÉE. — No 4.583 Le Numéro : 2' francs. JEIJDI 16 AOUT 1945 

SOMMAIRE. 

PARTIE OFFICIELLE 
. (Lois - Ordonnances - Décisions - Arrêtés) 

,,Arr'êté iVlinistériel relatif au recensement des travailleurs âgés 
- de plus d55 ans. 

Arrêté Municipal concernant la circulation. , 

PARTIE NON OFFICIELLE 
AVIS ET COMMUNIQUÉS : 

ommuniaué relatif à l'application des Conventionsfranco-
monégasques. 

INPORAIATIONS : 

„Etat des condamnations du Tribunal Correctionnel. 

PARTIE OFFICIELLE 

ARRÊTÉS MINISTÉRIELS 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 

Vu la Loi no 419 du .77 juin 1945 relative aux mesures d'ordre 
statistique; 

Vu ladélibération: du Censeil-de Gouverne ent des 5-6 et,: 
10 juillet 1945 ; 

Arrêtons : 
ARTICLE PREMIER. 

Toutes les personnes nées avant le ler janvier 1890, ayant 
-cpecupé ou occlipant un emploi Salarié à Monaco ; ou ayant 
-,exercé ou eXerçaid une activité:industrielle, commerciale ou 
professionnelle en Principauté, devront se faire connaître à la 
Direction des Services Sociaiii, ayant le ler octobre 1945. 

Les conjoints veufs ou divorcés de personnes ayant répondu 
nu répondant aux conditions ci-dessus devront également 
'faire la même déclaration, s'ils' sont nés avant la date du ler 
janvier 1890. 

ART. 2. . 
Les personnes 'visées à l'article précédent devront remplir 

un questionnaire semblablé à celui annexé au présent Arrêté. 

ART. 3. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour lés Travaux Publios 

nst chargé de l'exécution du présent Arfêté,. 
Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le sept août 

mail neuf cent quarante-cinq. 

' P. le Ministre d'Etat, 
Le Conseiller de Gouvernement, 

P. BLANCHY. 

QUESTIONNAIRE 

à remplir par toutes les personnes nées avant 
le ler janvier 1890, ayant occupé ou occupant un 
emploi salarié ou ayant exercé ou exerçant une 
activité industrielle, commerciale ou profession- 
nelle en Principauté. 

Nom : 
Prénoms : 
Date de naissance : 
Lieu de naissance : 
Nationalité : 
Situation de famille : célibataire, marié, veuf, divorcé ; 
Npnabre d'enfants vivants : 
Domicile : 
Degré d'instruction (diplômes, langues étrangères) : 
Occupez-vous actuellement un emploi salarié ? 
Quel est votre employeur ? 
Quel est le montant de votre salaire (par heure, par jour, 

par semaine, par mois ou par an( ? 

Exercez-vous actuellement une profession industrielle, 
commerciale ou libérale ? 

Laquelle ? 
Quel est le montant de vos revenus professionnels (déduc-

tion faite des frais généraux, mais non de vos dépenses 
personnelles) ? 

Qu'elles sont vos autres ressources ? 

Bénéficiez-vous actuellement d'une pension de retraité ? 

Quel est son moniant ? 

Par quel organisme Son service est-il assuré ? 

Aurez-vous droit à une pension de retraite ? 

A quel âge ? 

Quel sera son montant ? 

De quelle date à quelle date avez-vous été domicilié en 
Principauté ? 

ou dans lès communes limitrophes (Beausoleil, Cap-d'Ail, 
Roquebrune) ? 

A partir de quelle date ayez-vOs-occupé tin emploi en 
Principauté ? 

A partir de quelle date avez-vous exercé une profession 
industrielle, commerciale ou libérale en Principauté ? 

Pendant combien de temps avez-vous exercé ces activités ? 

Quels emplois salariés avez-vous occiipé,s ? 

Au service de quels employeurs ? 

Quelles professions avez-vous exercées ? 

Renseignements sur le conjoint 

Nom : 
Prénoms : 
Date de naissance : 
Lieu de naissance : 
Nationalité : 
Profession : 

Renseignements sur les enfants 

Prénoms : 
' Date de naissance : 

,Lieu de naissance : 
Nationalité : 
Domicile : 
Profession : 
Situation de famille : (célibataire, marié, veuf, divorcé) : 

Ressources des enfants 

Instructions 

Toutes les personnes nées avant le ler janvier 1890, ayant 
occupé ou occupant un emploi salarié, ou ayant exercé ou 
exerçant une activité industrielle, commerciale ou profession-

elle en Principauté, devront remplir ce questionnaire, qu'el-
es soient ou non domiciliées en Principauté. 

Le conjoint d'une personne répondant aux conditions j-
dessus devra également remplir un questionnaire, s'il est né 
avant Je er janvier 1890. 

ARRÊTÉS MUNICIPAUX 

Nous, Président de la DélégationSpéciale Communale, 

Vu la Loi no 30 sur l'Organisation Municipale du 3 mai 
1920 ; 

l'article 60 de l'Ordonnance Souveraine du ler décembre 
1928 concernant la circulation ; 

Vu l'article 2 de la Loi no 124 du 15 janvier 1030 ; 
Vu l'agrément de S. Exc. le Ministre d'Etat en date du 

9 août 1945 ; 

Arrêtons : 
ARTICLE PREMIER. 

Par suite des travaux de réfection de l'égoût collecteur, dans 
la partie comprise entre l'Hôtel Terminus et la rue du Portier, 
la circulation des véhicules est interdite sur le boulevard deg 
Bas-Moulins', entre la Place de la Gare et la rue du Portier. 

ART. 2. 

Toute infraction au présent Arrêté sera poursuivie confor-
mément à la Loi. 

Monaco, le 10 août 1-945. 

-Le -Président de -la -Délégation 
Spéciale Communale, 

Ch. PALMARO. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNIQUÉS 

'COMMUNIQUÉ.  RELATIF A L'APPLICATION 

DES CONVENTIONS FRANCO-MONÉGASQUES 

Comme suite à l'avis paru dans le Journal de Monaco, 
du 26 juillet- 1945, le Gouvernement donne connaissance 
du procès'-verbal de la Commission franco-monégasque 
des Traités qui a siégé à Paris les 16 et 18 juillet 1945, 
pour fixer les détails d'application des Conventions 
intervenues le 14 avril 194.5. 

A. — CONTROLE DES CHANGES 

Habilitation d'intermédiaire pour les dépôts de devises 
et de valeurs mobilières étrangères. 

Aux termes de la réglementation 'française et confor-
mément à l'Ordonnance du 7 octobre 1944 tous les éta-

- blissements inscrits sur la liste des banques sont habili-
tés à recevoir en dépôt les valeurs mobilières étrangères. 

Par contre, certaines banques seulement sont admises 
a recevoir les dépôts d'or et de devises. 

Le Crédit Foncier de Monaco peut, de droit, recevoir 
des valeurs mobilières en dépôt. Le Ministère des 
Finances donne son assentiment à l'admission de cet 
Etablissement de crédit au nombre des intermédiaires 
habilités à recevoir les dépôts d'or et de devises. 

La Société des Bains de Mer de Monaco est autorisee, 
d'autre part, à conserver elle-même les titres qu'eile 
émis sans qu'il soit nécessaire pour les propriétaires de 
ces titres, de les déposer dans une banque. 

Application à Monaco du droit de légitimation de 2 0 °Io. 
Les personnes résidant à Monaco ont été astreintes 

pour la première fois par les dispositions de la Conven-
ion dont les ratifications ont été échangées le 12 juillet 

à la déclaration de leurs avoirs à l'étranger. En consé-
quence, aucune d'entre elles ne se trouve en état 
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d'infra,ctionan, regard, es diSpusitions antérieures dela 
s.-dglementatiOn françaiSe.. 

	

Aucune d'entre elles 	en çotsquençe à ac 
b; droit de légitirnatinn dé 20 

44< gréeit d'Un etablkffinent de an que 
déelaedtions d'eijoirS 4 l'4&41.1gêr. 

Les déclarations d'a:Volts e l'étranger netiverit 'être 
effectuées à Monaco dans dès conditions identiques à 
celles prévues sur le territeire français. 	, 

RétabliSsement des déclarationsprovisaires 
leS aVdirS à l'arc-diger. 

Il ne paraît pas néces,saire d'établir Une distinction, 
èn ce qui concerne la ,Principatité de -Monaco', entre les 
-déclarations :provisoires et les deelarationé définitives. 
il est entendu que ces dernières doivent taire état des 
:renseignements acttiellerioétit 'én là 1D6ssession des déclae 
itatitS,, aiegé i5,;# ébt 	 deulefiliià bref 

,délai possible; les • compléments d'itiforrnations qui 
pourraient e,çré. necesSaires." 

. 	„ , 	• 	 „ 
Report de le date limite dei déclarations et dépôts 

Report de le date des dép6ts de devises. 
et de valeurs mobilières étrangères „ 

Report de la daté pour là déclaration des evOirs 
. • 	d l'étranger. 	' 

date 1imi 	des cieçlarations e;t:;ç10.M. S .  est fixée an 
Jet SePt,ernbte 1945, A'u lieu du r5 acrfit. 	. 	„ 

Les, -deelarationa d'avoirs à l'étranger „et :les 'dépôts 
• 

effecti14,0!'•1. Pqrs.P;Unes de bonne ,foi, qni,•pour des 
. raisons matérielles certaines, n'auront pu se mettre en 
• .reglea la date. cln iér Septenibre, seront reçus sans que' 

intéressés 'soient considérés ,:cornine ayant enfreintt  
Jes dispositions des CcniventiOnS fra-nco-monégasqUes,,,Le 
, 

 
dépôt dee bous 1t TrésdrdeVr. être effeetué everffle 
ter novembre 1945. 

ge'ort de la date limite POUr la production par tés 
anliteS dit rela,é et de l'a déCla ration destirtéS 

,à „l' Office neleS 'Changes. 	. 

La daté lirrilte pour 14:>prodirefinnoi-  les banques du 
'relevé et' de .1a déclaratinri définitive detiné à l'OffiCe 
'd.es ,Changes est fixée au 3i. décerubr:e. 4545.. 

REPR.ESSION /DES • FRAUDES FISCALES 
'ET :RENFORCEMENT DE 

L'ASSISTANCE.' ADMINISTRATIVE • MUTUELLE.' 

Report de ia daté  
de le déclaratiOn des commerçants eur 

• La date limite dela, déclaration dès commerçants esr 
fixée au ir Octobre 1945. Toutefois,•si des déclarations 
venaient,à être faiteS•Pe,terienre,tne,ut  •4. cette ,date, les: 
intéresses n'encOurraient Mienne pénalité à condition de" 
pouvoir ',démontrer leur bonne foi. par des raisons: 
valables, - . 	, '• 

Report dila date du dépet ,„ „ 
de toutes les valeurs mobilières eu porteur détenues . 

Sur le territoire de la Principauté. 

La daté limite de ce déPôf est fie j iet septeMbre 
1945. 

11 Sera procédé entre M. de Witasse et M. Georges 
Bidault à un échange dé lettres fixant an 3r 'déCembre 
1•945 au lieu du 3o noveriabre la date jùsq,u'à laquelle les 
personnes.. faisant profession de payer •des prOduits de 
valeurs mobilières qui doivent être obligatoirement, dé-
posées en vertu de la Convention sur la répressien des 
fraudes fiscales du • 14 - avril, pourront effectiter ,de- tels 
paiements sans que ceux-ci soitsoumis à la réglementa-', 
lion édictée par le premier alinéa de l'article 5 de ladite 
Convention. 	• 

C. — QUESTIONS DIVERSES 
Admission des Monégasques au professorat du Lycée. 

La Délégation Française interviendra auprès du Minis-
tère de l'Education Nationale pour que les ressortissants 
Monegasques soient admis à professer au Lycée de Mo-
naco, à égalité de titres universitaires avec les Français. 

Répartition des matières premières 
pour la reconstruction des immeubles sinistrés. 

La Délégation Française ne formule pas d'objection 
de principe à la répartition demandée. Toutefois, celle-ci 
ne pourra être autorisée effectivement qu'après une 
étude approfondie des demandes que les services com-
pétents seraient obligés au Gouvernement Monégasque 
de formuler dans le plus bref délai possible avec toutes 
indications utiles. Il va de soi que l'assurance devra être 
donnée, à propos de chaque demande de matières pre-
mières à fournir par la France, que ces matières premiè-
res seront utilisées uniquement au profit des sinistrés.  

épartition 	licencies eilypOrtation et d'exportation. 
La Délégation Erançaise cintane un accord de principe 
cette demande. Tnuteft)is, l'itmr permettre une répar-

:ition effective des lieenees d'importation et d'exporta-
tion entre les ayants-drnit Monégasques, il est indis-
pensable que le. 4 §etvice eOMpétents soient saisis par 
écrit de propositiâne coi re 

Signé : P. DE WITASSE, 

Signé : M. DEJEAri. 

INFORMATIONS . 

Dans ses audiences deS 24 et 31 juillet 1945, le Tribunal 
Correctionnel a prononcé les condamnations ci-après : 

A.-J., né le 13 septembre 1900, à Nantua, (Ain), sans 
profession, 'demeurant à MODCe-èarlo. — Deux naois de prison 
et 50 francs cUamencle pelai' abus de Confiance. 

À..-J., né le 15 février 1900, à OàMo (Heti), ancien 
boucher;  ayant demenré,i Monaco, actuellement Sans domicile. 
ni résidenee connus. ---' Un mois de prison et 200 francs 
d'amende (par défaut), pour outrages par paroles à agents 
dans l'exerciee de leurs fonctions. 

B. id., né le 2 juillet 1909, à Varazze (Italie), ayant deme-uré . 
à Monte-Carlo. — Huit :Mois de prison avec sursis et 500 , 
francs d'amende pour trafic de titres de rationnement contre-
faits ou soustraité UMM-ne-rit. 

ADIVIINISTRATION DES DOMAINE'S 

DE S. A. S. MONSEIGNEUR LE PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

'uti,411YeietieLIQUE 
Fxtrait publié et: conformité des articles '19 ei suivante e 'l'Ordon-

nance Souveraine dl!, 21 avril 1911 sur l'expropriation pour 
cause d'utilité publia:le. 

Sulyant,Jugenientrendu par le Tribunal d'Expropriation 
de la Principauté de Monaco, le 20, juin 1945. 

Au profit .del'AdininiStration deé Domaines représentée 
par M. Jean:Matirice ,;CROVETTO, Docteur en Droit, 
Administrateur des Domaines, demeurant et domieilié à 
Menue, 

Contre : ' 

10 la dame Martlre-Marie REGGIO, épouse du sietir 
Jacques-Antoine ZECCHINI de 'BTEFANI et ce dernier 
pris tant en propre que:pour les dues assistance et autori-
sation maritales, demenrant au S. I. M. Palace, boulevard 
du Jardin Exotique. 

20 le sieur René NICOLLE, négociant, demeurant., 12, 
rue de la Corderie à Rouen.. 

30 la dame Ella-MaTrgaret 'MARCS, veuve du sieur 
,Arthur-John-Rowe TFIORNETT, demeurant. mi Angle-
terre. 

40 la dame Marie MOULIN de la BLANCHERE et son 
mari en cas de mariage pour tous les effets de droit, 
demeurant Villa Marie Claire, rue de Lavignone à Belle- 
rive sur Allier. „ . 

5,; le sieur Henri-François-André GARD et la dame 
Louise-Marie-Clémentine GRANIER, demeurant 49, rue 
Grimaldi, à Monaco. 

60 le sieur Albert-Henri-Anna-Philippe DIWORT, avo-
cat demeurant au S. I. M. Palace, boulevard du Jardin 
Exotique, à Monaco. 

70 le sieur Dieudonne-Marie-Victor.Fructueux DANOY 
et la dame Célestine-Madeleine HAOUR,- demeurant à 
Monaco, S. I. M. Palace, boulevard du Jardin Exotique. 

80 la dame Louise VENTURE, veuve du sieur Jacques 
AKCHOTE, demeurant à Monaco, S.- I. M. Palace, 
boulevard du Jardin Ex(stiqüê. 

go le sieur Enriee gAttD,A, de eurant Nune'Co, rue-
Pa'rOline. 

100 la daine veuve Marius mAerneri, deiirant à-
Monaco; rue Carciline.. 

110 le sieur Raogi 	 denieuiant aMenacor  
rue Grimaldi, ces deux derniers pris en leur qualité d'héri-
tiers,  de feu Marius MARCHETTI. 

120 lesiettr Eratt,eoiS-.0lair CHAUX, demeurant rue des. 
Dardai-Milita, Paria: 

130 16 sieur Pierre-Gérard-Xavier ClIAIX, demeurant - 
à Paris, 15, heuleyard Lannes. 

14°C  la dame Jacqueline-Marie-Aimée' CHAIX, épéuse 

du sieur Paul ,Deytifea.,e,t, ce den/iee pris tant en propre-
@ré pkir tous lés effets de droit, demeurant à Marseille, 
rue Paradis, 385. 	 • 

ces Unis derniers prié Mi leur qualité d'hérit e s de la,  
dame CHAIX née CHARDON. 

.45° la darne Léonie JANTET, veuve du' sieur Auguste,  
THIEBAULT, demeurant i bis,. rue Diagas Mranthel 
Lyion. 

160 la darne Henriette jANTET épciusedu sieur Joarnel,  
BRUNET et Ce dernier pris tant en propre (nie pour tons-
effets de droit .deineuratit' enSerribIe à Saint-Denis les-
Bourg 

170 les demeiSelles Simone et Hen -Hotte PIEHRON,. 
demeurant, f- bis rue Dugas Montbel à Lyon. 

180 le sieur Albert ROCHERAY, demeurant 18, rue-
'Amédée Bonnet à Albérieu,x en Bugey (Ain). 

190 la clame Henriette-Marie JOLY épouse du sieur Jules-
VEGNIER ,et ce dernier pris pour, toits effets de droit, 
demeurant à Rumilly (1-lante-Savoiej„ 

200 la dame Yvonne-Suzanne JOLY épouse du sieur 
Paul. VEGNIER et ce dernier pour tous' effets de dreit„ 
einenrant rire ilotitgoliler à Clermont-Ferrand; 

210 le sieur Gilbert JOLY, entreprérimir, demeurant. 
244, bottlevard de la Gare à Casablanca; 

220 le sieur Gilbert-Ântoin,e CHATILLON, demeriratfie 
à Saint-Jean de Noninay ileere). 

230 le sieur André CHATILLON, demeurant à Am é-- 
rieux eh Bugey (Ain). 

240 le sieur Gabriel CHATILLON, demeurant 1, rue 
Bérard à Ambérieux en Bugey (Ain). 	- 

Tous les derniers sus-nommés es-qalités d'héritiers du 
sieur Henri JANTET. 

, 
Co-propriétaires unis d'intérêts. 

L'Administration des Doniaines a été envoyée en pos-
session : 

d'une parcelle de terrain en nature de cour, sise a, 
Monaco, quartier de la Conchimine, cadastrée section B, 

no 465 p, dépendant de l'immeuble dénommé S. I. M.-
Palace, boulevard du Jardin Eiotique d'une surface-
approximative totale de 40ma' 94 dm' confrontant d'ans son. 
ensemble : du nord et de l'est le boulevard du Jardin 
Feotigue, du sud ét de l'ouest le S. I. M. Palace. 

Ledit immeuble reconnu nécessaire à l'élargissement 
du boulevard du Jardin Exotique, à. Monaco, ainsi qu'il 

résulte de l'Ordonri-anCe-Loi du 19 novembre 1942 et de-

l'Ordonnance Souveraine du 21 avril 1943. 
L'indemnité relative à cette expropriation a été fixée par 

le même jugement à la somme de soixante- 

cinq mille francs ci 	  85.000 frs. 

Une expédition du dit jugement a été déposée aujour-
cl'Inii même au Bureau des Hypothèques de Monaco pour 

être transcrite. 
Les personnes ayant sur l'immeuble exproprié des privi-

lèges, hypothèques conventionnelles, judiciaires ou légales, 
sont. invitées à les faire inscrire au dit bureau dans le 
délai de quinze jours, à défaut de quoi ledit immeuble en 
sera définitivement affranchi; quapt aux- personnes qui 
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auraient à exercer des actions réelles relativement à ce 

même immeuble, elles sont égalemerit prévenues qu'à 

l'expiration du délai de quinzaine sus indiqué, l'indemnité 

d'expropriation sera payée conforméMent à la Loi s'il 

n'existe aucun obstacle au paiement. 

Monaco, le 16 Août 1945. 

L'Administrateur des Domaines, 
J.-M. CROVETT'O. 

EtUcle de Me LOUIS AUlÉGLik 
Docteur en Droit, notaire 

boulevard des Motilins, IVIOnté-Darlô 

NIUE ILL tFoNuoM lie ÇOIMItif»Ce.- 
(Première Insertion) 

" 	 m'è A iiréglià, net aire NIOnaett, 
le 4 Mai 1945, MIlq Blanche ORTELLI, coiffeuSe, demeu-
Tarit à Beausoleil, quartier 3eievuç.Maiso.n 
vendu' à Mil, Anna-Ohatiotte-Eriiilie fOSSÏ, ctdffeuse; 
demeurant à Monte-Carlo', 39; boulevard des MOnlins, le 
fônds de commerce de salon dê coiffure qu'elle exploitait 
à Moute-L'arlo,,, 19, botileVard d'Italie. 

Les Créaneiers de Kille Blanche °dein; s'il en existe, sont 

nvité 	faré OppOSitiOn sur le prix çle l vente au t'omis 

'elle élu en l'étude 'dudit Me Auréglia, notaire, dans les 
dix 'jours coi-tinter de la date de 1 iii8ert1on qui suivra la 
présente. 

,14,9-114:co,› le 'hi août 1945. 	
L. AURÉOLIA. 

Etude çle Me DOMS ATIBEGLIA 
Docteur 'en Droit, Notaire 

g, boulevard des Moulins, Monte-Carlo 

VENIM.11)1€ IONS 	COITIMEHIÇIE 
(Pretiiière insériion) 

acte reçu pat Me Atitégiria,notre à,Mouacn, le 
18 mai 1945, M. Victor POLICISTO,Commercant, deineu-
rant à Monaco, 25, rue Grittiale, à vendu à M:Albert-Paid 
GALDEMAR, employé, demeurant à Villeneuve-Saint-
Georges (Seine,et-Oise) 49, rue George-Sand„ le fonds de 
commerce d'épicerie, comestibles, fruits;  légumes, pri-

meurs, vente de vins et liCfueurs en bouteilles cachetées à 
emporter, vente dn viris en demi-gros, qu'il'exploitait à 
Monaco, .25, rue Grimaldi. 

Les créanciers de NI. Victor Policisto, s'il en existe, sont 
invités à faire opposition sur le prix dé la vente au dorni-, 

eile élu en l'étude dudit Me Auréglia; notaire', dans les 
dix jours à compter de la date de l'insertion qui suivra là 
présente. 

Monaco, le 16 août 1945. 	
L. AtmÉGLIA. 

Etude de Me I ,EAN-CHARLES REY 
Docteur en droit, notaire 

2, Rue Colonel-Bellando-de-Castro, Monaco 

Cession de, Fonds de Commerce 
(Première insertion) 

Suivant acte reçu, le 31 juillet 1945, par Me Auréglia, 

notaire à Monaco, subsiitilant Me jean-Charles Rey , sou 

confrère, aussi notaire à NI onacp, MM. Gilbert GRASSET 

et Marcel VIRFOLET, tous deux commerçants, domiciliés 
et demeurant à Die (Drôme), out aCquis de : 1° Mme Lucie 

13RIGNOLAS, veuve de M. Louis-JeanBARDEouBARDE-

CABLISSON ; et -20 Mue Jeanne-Octavie SARRAUTE, 

toutes deux commerçantes, domiciliées et demeurant no15, 
boulevard Princesse-Charlotte, à Monte-Carlo (Principauté 
de- Monaco), un fonds de commerce de vente de tissus, 
bonneterie, fournitures pour mode et couture, exploité 

_sous le 'nom de Au réveil de Lyon au Park Palace, avenue 

de la Costa, à Monte-Carlo (Principauté de Monaco). 

Les créanciers des cédantes, s'il en existe, sont, invités, 

sous peine de ne pouvoir critiquer les paiements qui 
seraient faits en dehors d'eux, à faire opposition, sur le 
prix de ladite cession, au domicile à cet effet élu, en 
l'étude de Me Rey, notaire substitué, dans les dix jours, à 

compter de la date de la deuxième insertion. 

Monaco, le 16 août 1945. 

(Signé L. AunÉGLIA., substituant J.-C. REF. 

BULLETIN DES OPPOSITIONS 

sur les Titres au Porteur 

Titres frappés › d'opposition.. 

' 

Exploit de N' Pissarello, huissier à Monaco, en date du 30 
septembre 1944. Deux Obligations de la Société Anonyme des 
Bains de Nier et du Cercle des Etrangers à. Monaco, de 290 fÉ. 
chacune 4 %, portant les Muméros 25.270, 25.212. 

Exploit -de Ni. Pissarello, huissier -à Monaco, en date du 2>8 
octobre 1944. Deux Actions de là Société Anonyme des Bains 
de Mer et du Cercle des. Etrangers à Monaco, portant les nu-
méros 6.5:31 et 112.943, coupon 10'i attaché. 

Exploit de Me Jean-J. Marquet, huissier à Monaco, en date du 
14 décembre 1944. Onze mille Actions de la Société des Grands 
116tels de Londres, Monte-Carlo Palace et Alexandra, numérOées 
de 1 à 8.000 et de 13.001 à 16.000. 	. 

'Exploit de lit. Jean-J. Niant:neer  huissier à Monaco, en date 
du 14 décembre 1944. Cinq cent-vingt-deux Attiens de la Société 
Anonyme des Bains de Mer et dit Cercle des Etrangers à Monaco., 
portant les numéros 81.901 à 81.950, 85,101 à 85.250, 85.315 à 
85.350, 2.13'7, 	2.252, 2,253, 3.911,, 4.202; 4,242, 	4.335, 4.4,53, 
4.632, 4,826 à 4:82'7, 4.868, 9.664.9.938„10.052,à 10.053, toe0, 
10.189, 10.190, 10.289, 12.192 4-12.800, 14.190, 14.639. 15.494, 
16.615;  17.274, >17.285, 17:316 à'117.-317,17.360, 17.431 à 17.432,, 
11.534, 11,826, 1§.0,0, 13.210, 18.86,5, 19,556, 15.654, 21344, 
20.493, .20.568, 21.12-4, eue, à"1,-`e, -ü, 2i:4-(y5, 21.651, .21.16.i; 
22.123 à, 22.126, 22.189, 22,232,, 22.4,61 à 22.468, 22.116, 22.152, 

..2,431, .23.1e, 2g.,33-À, 23:te;  .eg.762., .'2-3:0:1, 24.4,54 2443; 
_24.388, 24.165; 25.113, 25.232,29,632, 29.634 'à 29.635; 30.333; 
30:846, 31:155, 31.516, 31.18.3, 34.450; 	34.561, 	24.935, 352"18, 
36.564, ,e..5e, '31.312,40.234, ,49.291, 40.510, 42.18:3 à 42.184, 
43J11, 43.995, 44.649, 43.i.37 à,45.l41, 45.152, 45.229, 45:327, 
45.849.à 45.850, -46..362, 47619 à:41:683; 48.333, 50.000, 50.516, 
g:459, 5t9.41, .9.Î32:, 	,2 	O' 	e2.399„52:168 à 52.11g, 52.811, 

' 52.942;  53,118; 53,174, 53'.951,•54.9'78 à 4.9i9,, 55.419, 55,462, 
55,410 ,à 55.411,” 55',506, 55.628, 55.684,'56.382, 56.526, 56.956 
à 56.95'7, 5'7.613, 57.163, 57.206, /38,014, 58.014;58:502, 58.661 
à 58662, 59.086, 59.096;59.223, 5i9.28 	 98 6, 59.298, 59:6, 59.859, 
62.211, 62.398, 62.369, 62.412, 89;6 64 à 89:683, 92.242 à 92.244, 
92.279 a 92,398, 	97.14.6 	à - 97.14/3„ 97:462 	à 91.464, 	99.218, 
99.29. .à. - 9949,9., ‘,99,371 	à,--9,0:.3% 	99,38,5 	à 99.389 	99-499 	4 
99.500, 99.521 à 99.523, 99.554 à 99;577. ' 	• 	- 	.• 

Exploit de' M't Jean-J. Marciire6, huissier à Monaco, en date 
du 26 dééernbre 044.-  'D'Ois obligation 	1e la $ocieW A49.12311110  
Auto-Riviera ài Monte-Carlo, portant lès numéros 09.496, 09.498, 
99.500.. 	,' 	',• 	• 	- 	' 	 . 
• Exploit de 11. Jean-J: MaÉquet,' Buissier à MODaGai en date 

du: 9. Janvier 1945., Cinquante -aetiênts--„de 'la .Soeiêté Bourse In-
Iernatiaaale cla Timbre ,iiumérotàes de 271,5,  à  

: 	Exploit de Nt Pissarelto,linissier à Monaco; en date du 20 mars 
1945.:Quatre Actions de la Société Anonyme des Bains de Mer et du,' 
Cercle desEtearigers‘à Momie°, portant lés numéro s,17.425, 45.540, 
45.541, 54,047, joinssance ExéP,'101, et' de Cinq 'Cinqiiiêmes 
d'Actions de la,Socièié Anonyine,4es Bains de Mer et du Getcle 
des Etrangerea letracà, pût-tant le'. ciumérdS 367.238, 467.2'11, 
à:461.214, jouissanCe EXep. 101. 	' 	. 	' - 	. 	. • 

,Exploit de M..- Pissarello, 	huissier à Monaco, 	en 	date du 
21 mars1.945. Quatre 	ct.iotts de ,.la Eoctêté Anonyine des Bains 
de M.81' et du Cérat': dès Etratigers A.Monaeo;portant les,numeros 
10,549, 21.081, 21.144, 21.1,54....  

Exploit de M., Pisseeilo; 'fruisSier 4MOnare„ en date du 5 avril 
1945. Deiiie 'Obligations de -la Sotiête 'ttinenyfile des ;Bains _de 
Mer et ilit Cercle des Etrangers à Monaco, 4%., portant les numé-
ros 56.496, 56,497, 51:522 a 5'7.521, 83.924, 161.579 à 16I.88C 
' 'Ekploit dg Ni' .14. MarqUet, huissier à Mona:co, en date clu 
18 avril 	1945. 	Cinquatitesquatre Cintinieines' d'Acticais 	de. la' 
Soriété Anonyme 'des Bains de lUer et du Cet-Cie (les L'trangers a 
Monaco, portantlesnuméros2.667. 22.551 à22.8,60,29.079, 35.114, 
35.370,36.950, 37.093, 38.044, 40.74,5 	43.099, 48.792, 52.097, 
5,5.396, 55.316, 55.481,, 55.626, 55.628, 56.116, 56.492, 86:38,1, 
81.195, 81.196, 81.445, 	5'7.522, 	87)794, 87.943; 88.856, 31'3.952, 
326,211, 331.1'14, 331.499, 331.496, 331,651, 	532.6'15, 339.921, 
339.92'2, 348,349,'.354.861, 360.220, 360.492; 365.483,. 365.484, 
365.563, 415.148, 415:749. 	. 	. 

Exploit- 1le N.1`1Jea114. Marque, huissier à Nitinaco,,, en date du 
4 mai 1945, Cinq Cinqiiiènies d'Actions de là Sociéte Anonyme 
des Bains de Mer et du Cercle des L'trangers à. Monaco, portant 
Isis numéros 63.501, 63,502, 63.505, 4,12.898, 412.899. 

ExPleit de NP Jean-J. Marquet, huissier à Monaco,en date du 
7 juin 1945. Vingt-quatre Cinqiiiemes d'Actions de la Société 
Anonyme des Bains de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, 
portant les p.urnéros 	40.156, 43.063, 4:3.122, 44.342 à .44.345, 
48.898, 55.176, 5'7.353, 5'1,354, 63.63'1, 54,5.633, 351.024,351.025, 
384.009, 440.426 à 440.429,543.6c4 à 513.601 ex-coupon 106. 
. 	Exploit de 	NI° Pissarello, 	huissier 	à Nlonaco, 	en 	(laie 	du 
15 juin 1945. Trois Cinquièmes d'Actions de la ,Société Anenyme 
des Ba:ins.de Mer et du Cerele des Et rangers à Monaco, portant 
les numéros 5.535 à 5.537, ex-roupon 106. 

Exploit de RI,  Jean-i. Marquet, huissier à Monaco, en date 
du e juillet 1945. Le coupon d'Inter-as portant le numéro 105 
des 'Quarante Cinquièmes d'Actions de la Société Anonyme des 
Bains de Nier et du Cercle des Etrangels à Monaco, portant les 
numéros 465.808 à 465.812, 465.917 à 465.941, 508.965 à 508;968, 
5u8.912, 508.9'73, 508.980 à 508.982, 508.986. 

Exploit de M'' Jeatm.l. Rlarquet, huissier à Monaco, 	en date 
du 9  août 1945. Trois Obligations_ de la Société Anonyme des 
Bains de Mer et du Cercle des Et rangers à Monaco, portant les 
numéros 56.490, 81.468, 81.469, sans coupons, et de Quatre 
Cinquièmes d'Actions de la mente Société, portant les numéros 
40.801, 462.103 à 462.105. sans_ c.oupons. 

Exploit de 2,1' Jettn-J. Marquet, huissMr à -Monaco, en date  
du '-' août 19475. Deux Obligations de 4 '1., de la Société Anony-
me des Bains de Mer erdu Cercle des Etrangers à. N'et-lac°, 
portant les numéros -41.314. 41.2173. jouissance janvier 1944. 

Exploit de )1° F. Pissarello. _huissier à Monaco, 	en date 	h ti  

1 août 1945. 	Vingt-tleux Cinquièmes d'Actions de la société 
Anonvine des Bains de Nier et da Cercle des Etrangers à Monaco, 
portant les numéros 112.23.5, 305.918, 305.919, 332.0:51, 334.09'2, 
338.485, 	342.55,9, 343.606, 344.390, 35'7.654, 313.685. 406.300. 
4P.-is7, 41'9.488, 415.37;, 439.196, 440.312, 494.233 à 494.236. 
494.242. 

Exploit de M' Jearmf. Marquet. huissier à NIonaco. MI date 
du 14 août 1945. 	Quatre Cinquièmes d'Actions de la Sfiei.;té 
Anonyme des Bains de Nier et du c;,,rrle des Etrangers à NIonaeo. 
portaid les numéros 3.62o. 33.632. 43.600, 328.981. 

- -tvrp.i.r.le-véeet droxieosition.. 

Néant 	z. 	, 

Titres fraapees de ciechée.nce 

Néant 

- Étude de Me LoutS AuBÉGLIA 

Docteur en Droit, Notaire 

2, boulevard des Moulins, Monte-Carlo 

VENTE 0* "OXUS, JRIE COXIMIEntele 
(Première Insertion) 

Suivant acte reçu par Me Auréglia, notaire à Monado, le 
le,  juin 1945, M. et Jilme Jean BOUE, commerçants, 
demeurant à Monte-Carlo, 41, boulevard des Moulins, ont 
vendu à Mm Anna RIVOIRA, veuve de M. Pascal VER-
RAND°, sans profession, demeurant à. Monie-Carlo, 
0, rue des noses, le fonds de commerce de coiffeur, par-
fumeur, panucnre, pédicure, massages, qu'ils oexploi-
taierit à Mclute-Darli7t, 41, boulevard des Moulins. 

Les créanciers de M. et, Mme BOUE, s'il en existe, sont 
invites à faire oppositiOn sur le prix de la vente au doini-
Cile élu en l'étude dudit Me Auréglia, notaire, dan S les dix 
jours à coinpter de la date de l'insertion qui suivra. la  
Présente. - 

Monaco, le 16 août 1945. 
L. AURÉOLIA. 

s001 Ta ANONYMR- 

DES 

BAINS DE RER ET DU CERCLE DES ETRANGERS 

A MONACO 

AVIS DE CONVOCATION 

, Les Actionnaires Sont convoqués en. Assemblée Géné-
iml-e extraordinaire an'siège social, le niardi 25  sep-
trnbre 1945, à I 1 h. 30, avec l'ordre du jour suivant : 

1° Compte-rendu des méSures,  prises pour le rembour-
sement de, l'emprunt obligataire L et francs- 5 o/o 194 et 
1,"4rnission corrélative de 50 millions d'obligations francs 
en application des résolutions de l'AsSemblée 'Générale 

, - xtraordinaire . cin 218- avril 1941 ; 

; 20 - Proposition de.con Vertibilité obligatoire au nominatif 
des aCtions et 'cinquièmes d'actions ; modification de la 

' dispoSition statutaire limitant le ,droit de vote, aux Assem-
blées Générales ; en conséquence et s'il y a lieu, Modifi-
cations a apporter - aux Statuts'et notamm-entuti Titre III 
(Des Actions et des Actionnaires) et aux articles 15 et 35.- 

30 Émission éventuelle d'un. emprunt complémentaire 
de 100 milliuu,porLant 4. 150 millions le chiffre total de 
l'émission d'el)ligaiions francs, en 'vue de financer lés 
travaux de réfection et d'amélioration à 'la suite de la 
gue.tre et la remise au point des conditions d'exploitation; 

• 40 Pouvoirs à conférer au Conseil d'Administration 
pour réaliser éventuellement ces diverses opération. 

Lee dépôts des titres devront, être effectués auprès de 
banques, agents de change ou notaires, suivant les modes 
-et dans les conditions prévus aux Statuts. 

Le Conseil d'Administration. 

Le Gérant : Charles MARTINI 

	1111111•111 MIM 

CHAUFFAGE CENTRAL 
VENTILATION - CLIMATISATION 

- INSTALLATIONS; SANITAIRES - 

FUMISTERIE-COUVERTURE  

A LACHAIZE 
INGÉNIEUR E. C. I. 

SUCCESSEUR' DE H. CHOINIÈRE ET FILS 

7, Rue Biovès —  MONACO 

TÉLÉPHONE 020.08 
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MUSÉE D'ANTHROPOLOGIE PRÉHISTORIQUE 
AGENCE MON1k5TEROLO 

Musée d'Anthropologie préhistorique 
fondé en 1902 par S. A. S. le Prince 
Albert I" pour la conservation des 
squelettes préhistoriques découverts dans 
les grottes de' Grimaldi. Les grottes, au 
nombre de quatre, contenaient 40 lits de 
cendre ou foyers superposés. Elles ont • 
livré des aimes et outils, des restes de 
rhinocéros, éléphants, bisons, chats des 
cavernes, lions, etc... et des débris 
humains se rattachant à la race négroïde 
et au type de , cro-magnon. 

IVI NI A. CD 

3,  gue  eapoli,ne 	 o22-40 

Ventes - Achats 	Locations 

GÉRANCE D'IMMEUBLES 

PRÊTS HYPOTHÉCAIRES 

Transactions Immobilières et Commerciales 

SERRUREIIIE-FERRONNERIE D'ART 

François MUSS() 
3, Boulevard du Midi -:- BEAUSOLEIL 

18, Boulevard des Monlins 	MONTE•CARLE 

•rélé7phone 212 '75 
	1.,■■■■■■••■• 

■•■•■■•■•••■■•••••• 

TÉLÉPHONE -01643 
Adresse telbg.eptaquet 
CINTRAGEdiCE MONIE.CMELO 
C. C.Oolaal Manelfla 963.82 

■i? 

a 	OMMER 
	 etiees,aeR 

AGENCE DU CENTRE 
e0uL1!,A22 CE FRAniCE, 2 

bk0 TE,-CAR1.0 

	..11Mfflallieffl101«elt 

BANCO DI ROMA (FRANCE) 

Agence de MONTE-CARLO 

27, Avenue de la Costa (Park-Palace) 

Correspondant du BANCO DI ROMA, ITALIE 

POUR TOUS RENSEIGNEMENTS 
S'ADRESSER A 

M. F. IL.EF`LICIMEY 

Agent pour les Alpes-Maritimes et la Principauté de Monaco, 

14, Rue de Dijon, à NICE 

Tél. 888-12 

PLOMBERIE 	 C11111IfffiE ÉLECTRICITÉ 

Maison Julien 13.EGUE Fondée en I8,83 

= LÉON BEGUE, suce 
Fournisseur breveté de S. À. S. le Prince de Monaco 

Bureaux : 4, Rue de l'Église -:= MON ACO.VILLE 

	

   TÉLÉPHONÉ 020-22  	

POUR LOUER OU ACHETER 

Insmeubles,villas,appartements,terrains„proprietée 

TOUS FONDS DE'DOSIMERCES EN GÉNÉRAL 

Prete Hypothécalree-,  Gérances • Assurances 

AGENCE MARCHETTI ‘8, FILS 
. 	• 

Licenéié en Droit 

Fondée en 1897  

20, Rue Caroline MONACO - Tél. 024.78 

LES JARDINS EXOTIQUES 

Des plantes aux formes bizarres et aux 

fleurs éclatantes venues des tropicales, régions 

se développent et se reproduisent dans les 

merveilleux Jardins Exotiques, grâce au climat 

privilégié de la Principauté. 

LE MUSÉE OCÉANOGRAPHIQUE 

Au rez-de-chaussée : Au centre le salon d'honneur 

avec la statue du Prince Albert Pr. A droite la 

grande Salle de Conférences avec la collection de-

tableaux des Campagnes du Prince. A gauche la 

grande Salle d'Océanographie zoologique, animaux 

recueillis par le Prince dans les grandes profon-

deurs (jusqu'à plus de 6 kilomètres de profondeur): 

Squelettes de grandes baleines,. cachalots, requins. 

Phoques, ours blancs, éléphant et lion de mer, ete... 

Poissons lumineux, aveugleS. 

Au 1" étage : Salle centrale : Reconstitution du 

laboratoire du yacht « Hirondelle » ; Baleinière du 

Prince ; collections de photos ; scènes de pêches et 

chasses marines, etc... A droite : la Salle d'Océano-

graphie appliquée ; pingouins du Pôle Sud. A gau-

che, la Salle d'Océanographie physique et chimi-

que ; filets pour l'exploration scientifique des 

abîmes. 

Au sous-sol : NOUVEL AQUARIUM, Aquarium tropical : 

poissons de mers chaudes (Java, Indochine). Paysa-

ges sous-marins vivants. 

Imprimerie Nationale de Monaco. — 1945 

.çtkte.A6' . 	Y» 
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